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Version initiale

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé,
Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure
d'information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de
l'information, et notamment la notification n° 2021/215/F ;
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-15 à L. 3131-17 ;
Vu le décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;
Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;
Vu la recommandation vaccinale de la Haute autorité de santé relative au vaccin « COVID-19 Vaccine Janssen » en date
du 12 mars 2021 ;
Considérant que le vaccin « COVID-19 Vaccine Janssen » a obtenu une autorisation de mise sur le marché conditionnelle
le 11 mars 2021 et a reçu un avis favorable de la Haute autorité de santé pour être utilisé à partir de l'âge de 18 ans, y
compris chez les personnes âgées de 65 ans et plus et/ou présentant des comorbidités ; qu'il y a lieu d'ajouter ce vaccin
à la liste de ceux figurant à l'annexe 4 ;
Considérant qu'il y a lieu, pour faciliter le déploiement de la campagne de vaccination, de renforcer les pharmacies à
usage intérieur, de permettre aux pharmaciens et aux auxiliaires des armées, aux vétérinaires retraités ou inspecteurs
de participer à la vaccination, de préciser les modalités de participation des militaires à la vaccination des civils dans
des centres de vaccination ainsi que la participation des professionnels et étudiants en santé à la vaccination des
militaires et personnels civils du ministère de la défense ; qu'il y a lieu en outre de préciser la formation requise des
étudiants en pharmacie pour injecter le vaccin,
Décrète :

Article 1

Le décret du 16 octobre 2020 susvisé est ainsi modifié :
1° L'article 55-1 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 55-1. - I. - Une campagne de vaccination contre la covid-19 est organisée dans les conditions prévues au présent article.
« Les vaccins susceptibles d'être utilisés sont ceux dont la liste figure en annexe 6. Par dérogation à la procédure prévue à
l'article L. 5132-7 du code la santé publique, ils sont classés sur la liste I définie à l'article L. 5132-6 du code de la santé publique.
« Les vaccins sont achetés par l'Agence nationale de santé publique. Leur mise à disposition est assurée dans les conditions
prévues au présent article, à titre gratuit.
« II. - Les vaccins sont mis à la disposition des dépositaires de l'Agence nationale de santé publique.
« Les dépositaires peuvent livrer les vaccins aux grossistes répartiteurs, aux pharmacies d'officine, aux pharmacies à usage
intérieur des établissements de santé, des hôpitaux des armées, de l'Institution nationale des invalides, des groupements de
coopération sanitaire, des groupements de coopération sociale et médico-sociale, des établissements sociaux et médico-
sociaux, des services départementaux d'incendie et de secours, du bataillon de marins-pompiers de Marseille et de la brigade de
sapeurs-pompiers de Paris, ainsi qu'aux centres mentionnés au VIII ter du présent article.
« Les grossistes répartiteurs peuvent également livrer les vaccins aux organismes mentionnés à l'alinéa précédent.
« Les pharmacies d'officine et, par dérogation aux dispositions du I de l'article L. 5126-1 du code de la santé publique, les
pharmacies à usage intérieur peuvent approvisionner en vaccins tous établissements de santé, groupements, établissements
sociaux et médico-sociaux, les services départementaux d'incendie et de secours, le bataillon de marins-pompiers de Marseille
et la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, ainsi que les centres et équipes mobiles mentionnés au VIII ter du présent article.
« III. - Par dérogation au II de l'article R. 5126-32 du code de la santé publique, l'exercice par une pharmacie à usage intérieur
d'une nouvelle mission ou la modification des locaux affectés à ses activités pour les besoins de la campagne de vaccination fait



l'objet d'une déclaration préalable dans les conditions prévues au I du même article.
« Par dérogation au II de l'article L. 5126-10 du code de la santé publique, les établissements mentionnés au 6° du I de l'article L.
312-1 du code de l'action sociale et des familles, qui ne disposent pas de pharmacie à usage intérieur ou qui ne sont pas
membres d'un groupement de coopération sanitaire ou d'un groupement de coopération sociale et médico-sociale gérant une
pharmacie à usage intérieur peuvent conclure, avec le pharmacien gérant d'une pharmacie à usage intérieur et le représentant
légal de l'établissement de santé dont relève la pharmacie, une convention relative à la fourniture de vaccins.
« IV. - Par dérogation à l'article L. 5123-2 du code de la santé publique, les vaccins peuvent être utilisés par les collectivités
publiques mentionnées à cet article.
« V. - Par dérogation à l'article L. 5125-1 du code de la santé publique, le pharmacien exerçant dans une pharmacie d'officine
peut délivrer aux établissements mentionnés au II des flacons de vaccins et des solutés destinés à plusieurs patients. Il peut, à
cette fin, prélever dans le conditionnement secondaire reçu le nombre de flacons de vaccins et de solutés nécessaires et, le cas
échéant, les reconditionner dans un autre conditionnement secondaire.
« Il fournit, le cas échéant, en quantité adaptée aux nombres de flacons à délivrer, la notice en français, le soluté de dissolution,
les seringues et aiguilles et un conditionnement secondaire adapté permettant d'en assurer le transport et la conservation.
« Par dérogation au 5° de l'article R. 5124-2 du code de la santé publique, les grossistes répartiteurs peuvent, pour les livraisons
mentionnées au II, prélever dans le conditionnement secondaire reçu le nombre de flacons de vaccins nécessaires et les placer
dans un emballage étiqueté et adapté permettant d'en assurer le transport et la conservation, en garantissant le suivi des lots.
« V bis. - Par dérogation aux articles L. 5125-2, R. 5126-2 à R. 5126-5 du code de la santé publique, les personnes exerçant la
profession de pharmacien conformément aux dispositions des articles L. 4221-1 et suivants du code de la santé publique, quel
que soit le tableau auquel ils sont inscrits, y compris les retraités, à l'exception des pharmaciens titulaires d'officine, peuvent
exercer au sein d'une pharmacie à usage intérieur d'un établissement mentionné au 1° de l'article R. 5126-1, pour les besoins de
la campagne de vaccination prévue au présent article.
« VI. - Tout professionnel de santé, exerçant ses fonctions à titre libéral ou non, y compris s'il exerce des missions de prévention,
de contrôle ou d'expertise, tout professionnel de santé retraité ou tout étudiant en santé, peut participer à la campagne
vaccinale dans la limite de ses compétences en matière de vaccination telles qu'elles résultent des dispositions des quatrième,
cinquième et sixième parties du code de la santé publique et des dispositions du présent article.
« VII. - Le médecin coordonnateur de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes peut prescrire et
administrer les vaccins aux résidents et aux personnels de l'établissement dans lequel il exerce. Les médecins traitants des
résidents concernés sont informés des prescriptions réalisées.
« VII bis. - Par dérogation à l'article L. 4151-2 du code de la santé publique, les sages-femmes peuvent :
« 1° Prescrire les vaccins dont la liste figure aux I et II de l'annexe 6 aux femmes et à l'entourage de la femme enceinte et de
l'enfant pendant la période postnatale, tel que défini à l'article D. 4151-25 du code de la santé publique, à l'exception des
personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté une
réaction anaphylactique lors de la première injection ;
« 2° Administrer les vaccins dont la liste figure aux I et II de l'annexe 6 à toute personne, à l'exception des personnes ayant des
antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique
lors de la première injection.
« VII ter. - Les pharmaciens d'officine, des pharmacies mutualistes et de secours minières mentionnés au 2° du II de l'article R.
5125-33-8 du code de la santé publique peuvent :
« 1° Prescrire les vaccins dont la liste figure aux I et II de l'annexe 6 à toute personne, à l'exception des femmes enceintes, des
personnes présentant un trouble de l'hémostase et des personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des
composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de la première injection ;
« 2° Administrer les vaccins dont la liste figure aux I et II de l'annexe 6 à toute personne, à l'exception des personnes ayant des
antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique
lors de la première injection.
« Le présent VII ter est également applicable, lorsqu'ils relèvent des centres mentionnés au VIII ter et à la condition qu'ils aient
suivi une formation remplissant les objectifs pédagogiques fixés pour la formation à la vaccination des pharmaciens d'officine
mentionnée au 2° du III de l'article R. 5125-33-8 du code de la santé publique, aux pharmaciens exerçant dans une pharmacie à
usage intérieur, dans un laboratoire de biologie médicale, dans un service d'incendie et de secours mentionné à l'article R. 1424-
1 du code général des collectivités territoriales, dans le bataillon de marins-pompiers de Marseille mentionné à l'article R. 2513-5
du même code ou dans la brigade de sapeurs-pompiers de Paris mentionnée à l'article R. 1321-19 du code de la défense et aux
pharmaciens relevant du service de santé des armées.
« VIII. - Par dérogation au 1° de l'article R. 4311-7 du code de la santé publique, les infirmiers peuvent :
« 1° Prescrire les vaccins dont la liste figure aux I et II de l'annexe 6 à toute personne, à l'exception des femmes enceintes, des
personnes présentant un trouble de l'hémostase et des personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des
composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de la première injection ;
« 2° Administrer les vaccins dont la liste figure aux I et II de l'annexe 6 à toute personne, à l'exception des personnes ayant des
antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique
lors de la première injection.
« VIII bis. - Par dérogation à l'article L. 4141-1 du code de la santé publique, les chirurgiens-dentistes, à condition qu'ils aient
suivi une formation remplissant les objectifs pédagogiques fixés pour la formation à la vaccination des pharmaciens d'officine
mentionnée au 2° du III de l'article R. 5125-33-8 du même code, peuvent :
« 1° Prescrire les vaccins dont la liste figure aux I et II de l'annexe 6 à toute personne, à l'exception des femmes enceintes, des
personnes présentant un trouble de l'hémostase et des personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des
composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de la première injection ;
« 2° Administrer les vaccins dont la liste figure aux I et II de l'annexe 6 à toute personne, à l'exception des personnes ayant des
antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique
lors de la première injection. ;
« VIII ter. - La vaccination peut être assurée dans des centres et par des équipes mobiles désignés à cet effet par le représentant
de l'Etat dans le département, après avis du directeur général de l'agence régionale de santé. Elle peut également être assurée,
avec la participation de moyens militaires, dans des centres désignés par le représentant de l'Etat dans le département.
« VIII quater. - Les professionnels et les étudiants en santé mentionnés à l'annexe 7 peuvent, dans les centres mentionnés au VIII
ter et, pour les étudiants de troisième cycle court de pharmacie, y compris dans les pharmacies d'officine, injecter les vaccins
dont la liste figure aux I et II de l'annexe 6 à toute personne, à l'exception des personnes ayant des antécédents de réaction



anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de la première
injection, selon des modalités précisées dans la même annexe 7.
« IX. - Le présent article est applicable aux collectivités mentionnées à l'article 72-3 de la Constitution, à l'exception de la
Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie française.
« Toutefois, le service de santé des armées peut conduire des opérations spécifiques de vaccination à destination des militaires,
ainsi que des personnels civils du ministère de la défense, sur l'ensemble du territoire de la République. Il est approvisionné à
cette fin par les dépositaires, grossistes répartiteurs, pharmacies d'officine et pharmacies à usage intérieur mentionnés au II. Les
professionnels et les étudiants en santé mentionnés à l'annexe 7 peuvent, dans le cadre de ces opérations, injecter les vaccins,
dont la liste figure aux I et II de l'annexe 6, aux militaires et personnels civils du ministère de la défense à l'exception des
personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté une
réaction anaphylactique lors de la première injection, selon des modalités précisées dans la même annexe 7. Le VII ter est
applicable aux pharmaciens relevant du service de santé des armées participant à ces opérations à la condition qu'ils aient suivi
une formation remplissant les objectifs pédagogiques fixés pour la formation à la vaccination des pharmaciens d'officine
mentionnée au 2° du III de l'article R. 5125-33-8 du code de la santé publique. » ;

2° Au II de l'annexe 2, l'alinéa : « - Nouvelle-Calédonie » est supprimé ;
3° L'annexe 6 est remplacée par les dispositions suivantes :
« Annexe 6
« Les vaccins mentionnés à l'article 55-1 sont les suivants :
« I. - Vaccins à acide ribonucléique (ARN) messager :

« - le vaccin à ARNm COMIRNATY (BNT162b2) des laboratoires Pfizer/BioNTech ;
« - le vaccin Moderna Covid-19 mRNA.

« II. - Vaccins à vecteur viral :

« - le vaccin Covid vaccine AstraZeneca ;
« - le vaccin COVID-19 Vaccine Janssen. » ;

4° L'annexe 7 est remplacée par les dispositions suivantes :
« Annexe 7
« Les professionnels et les étudiants en santé mentionnés au VIII quater de l'article 55-1 sont :
« I. - Les professionnels de santé suivants, sous la responsabilité d'un médecin pouvant intervenir à tout moment et à condition
qu'ils aient suivi une formation spécifique à la réalisation de cet acte, dispensée et attestée par un professionnel de santé formé
à l'administration des vaccins :
« 1° Les techniciens de laboratoire titulaires du certificat de capacité mentionné à l'article R. 4352-13 du code de la santé
publique ;
« 2° Les manipulateurs d'électroradiologie médicale.
« II. - Les professionnels suivants, sous la responsabilité d'un médecin pouvant intervenir à tout moment et à condition qu'ils
aient suivi une formation spécifique à la réalisation de cet acte, dispensée et attestée par un professionnel de santé formé à
l'administration des vaccins :
« 1° Les personnes en activité ou retraitées, habilitées à exercer ou ayant exercé la profession de vétérinaire dans les conditions
mentionnées à l'article L. 241-1 du code rural et de la pêche maritime, sous réserve des dispositions de l'article L. 242-1 du
même code ;
« 1° bis Les inspecteurs de santé publique vétérinaire, en activité ou retraités, détenteurs d'un diplôme, certificat ou titre
permettant l'exercice en France des activités de vétérinaire ;
« 2° Les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires titulaires de la formation d'équipier dans le domaine d'activité du
secours d'urgence aux personnes ;
« 3° Les sapeurs-pompiers de Paris titulaires de leur formation élémentaire en filière “sapeur-pompier de Paris” (SPP) ou filière
“secours à victimes” (SAV) ou titulaires de leur formation élémentaire en filière “spécialiste” (SPE) ;
« 4° Les marins-pompiers de Marseille détenant le brevet élémentaire de matelot pompier (BE MOPOMPI) ou le brevet
élémentaire de pompier volontaire (BE MAPOV) ou le brevet élémentaire de sécurité et logistique (BE SELOG) ;
« 5° Les sapeurs-sauveteurs des formations militaires de la sécurité civile de la DGSCGC titulaire de la formation élémentaire de
la filière “force protection secours” ;
« 6° Les auxiliaires sanitaires relevant de l'autorité technique du service de santé des armées.
« III. - Les étudiants en santé suivants :
« 1° Les étudiants de troisième cycle en médecine ;
« 1° bis Les étudiants de troisième cycle en pharmacie, sous réserve qu'ils aient suivi soit les enseignements théoriques et
pratiques relatifs à la vaccination dans le cadre de leur cursus, soit une formation spécifique à la réalisation de cet acte,
dispensée et attestée par un professionnel de santé formé à l'administration des vaccins ;
« 2° Les étudiants en santé suivants ayant suivi les enseignements théoriques et pratiques relatifs à la vaccination dans le cadre
de leur cursus, en présence d'un médecin ou d'un infirmier :
« a) Etudiants de deuxième cycle des formations en médecine, en pharmacie et en maïeutique ;
« b) Etudiants en soins infirmiers ayant validé leur première année de formation ;
« 3° Les étudiants de deuxième et troisième cycles en odontologie, en présence d'un médecin ou d'un infirmier et à condition
qu'ils aient suivi une formation spécifique à la réalisation de cet acte, dispensée et attestée par un professionnel de santé formé
à l'administration des vaccins ;
« 4° Les étudiants de premier cycle de la formation en médecine à partir de la deuxième année ayant effectué leur stage
infirmier, en présence d'un médecin ou d'un infirmier et à condition qu'ils aient suivi une formation spécifique à la réalisation de
cet acte, dispensée et attestée par un professionnel de santé formé à l'administration des vaccins.



Article 2

Le décret du 29 octobre 2020 susvisé est ainsi modifié :
1° Après l'article 3, est inséré un article 3-1 ainsi rédigé :

« Art. 3-1. - La vente à emporter de boissons alcoolisées est interdite sur la voie publique ainsi que, lorsqu'elle n'est pas
accompagnée de la vente de repas, dans les établissements mentionnés à l'article 40 du présent décret.
« Le préfet de département est habilité à interdire, en fonction des circonstances locales, tout rassemblement de personnes
donnant lieu à la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique. »

2° L'article 4 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 4. - I. - Tout déplacement de personne hors de son lieu de résidence est interdit entre 19 heures et 6 heures du matin à
l'exception des déplacements pour les motifs suivants, en évitant tout regroupement de personnes :
« 1° Déplacements à destination ou en provenance :
« a) Du lieu d'exercice ou de recherche d'une activité professionnelle et déplacements professionnels ne pouvant être différés ;
« b) Des établissements ou services d'accueil de mineurs, d'enseignement ou de formation pour adultes mentionnés aux articles
32 à 35 du présent décret ;
« c) Du lieu d'organisation d'un examen ou d'un concours ;
« 2° Déplacements pour des consultations, examens, actes de prévention et soins ne pouvant être assurés à distance ou pour
l'achat de produits de santé ;
« 3° Déplacements pour motif familial impérieux, pour l'assistance aux personnes vulnérables ou précaires ou pour la garde
d'enfants ;
« 4° Déplacements des personnes en situation de handicap et, le cas échéant, de leur accompagnant ;
« 5° Déplacements pour répondre à une convocation judiciaire ou administrative ou pour se rendre chez un professionnel du
droit pour un acte ou une démarche qui ne peuvent être réalisés à distance ;
« 6° Déplacements pour participer à des missions d'intérêt général sur demande de l'autorité administrative ;
« 7° Déplacements liés à des transferts ou transits vers ou depuis des gares ou aéroports dans le cadre de déplacements de
longue distance relevant de l'un des motifs mentionnés au présent article ;
« 8° Déplacements brefs, dans un rayon maximal d'un kilomètre autour du domicile pour les besoins des animaux de
compagnie.
« II. - Tout déplacement de personne hors de son lieu de résidence est interdit entre 6 heures et 19 heures à l'exception des
déplacements pour les motifs mentionnés au I et les motifs suivants, en évitant tout regroupement de personnes :
« 1° Déplacements pour effectuer des achats de fournitures nécessaires à l'activité professionnelle ou pour des livraisons à
domicile ;
« 2° Déplacements pour effectuer des achats de première nécessité, des retraits de commandes ou pour les besoins de
prestations de services qui ne sont pas interdites en application des chapitres 1er et 3 du titre IV du présent décret ;
« 3° Déplacements liés à un déménagement résultant d'un changement de domicile et déplacements indispensables à
l'acquisition ou à la location d'une résidence principale, insusceptibles d'être différés ;
« 4° Déplacements, dans un rayon maximal de dix kilomètres autour du domicile, liés soit à la promenade, soit à l'activité
physique individuelle des personnes, à l'exclusion de toute pratique sportive collective ;
« 5° Déplacements pour se rendre dans un service public, pour un acte ou une démarche qui ne peuvent être réalisés à distance ;
« 6° Déplacements à destination ou en provenance d'un lieu de culte ;
« 7° Participation à des rassemblements, réunions ou activités sur la voie publique ou dans un lieu ouvert au public qui ne sont
pas interdits en application de l'article 3.
« II bis. - Les déplacements mentionnés aux 2°, 5°, 6° du II, ainsi que ceux mentionnés à son 7° lorsqu'ils ne relèvent pas du II de
l'article 3, s'effectuent dans les limites du département de résidence de la personne ou, en dehors de celui-ci, dans un périmètre
de 30 kilomètres autour de son domicile.
« III. - Les personnes souhaitant bénéficier de l'une des exceptions mentionnées aux I et II se munissent, lors de leurs
déplacements hors de leur domicile, d'un document leur permettant de justifier que le déplacement considéré entre dans le
champ de l'une de ces exceptions.
« Les interdictions de déplacement mentionnées aux I et II ne peuvent faire obstacle à l'exercice d'une activité professionnelle
sur la voie publique dont il est justifié dans les conditions prévues à l'alinéa précédent.
« IV. - Le représentant de l'Etat dans le département est habilité à adopter des mesures plus restrictives en matière de trajets et
déplacements des personnes lorsque les circonstances locales l'exigent. Toutefois, dans les collectivités mentionnées à l'article
72-3 de la Constitution, sous réserve que le présent décret leur soit applicable en vertu des dispositions de l'article 55, le
représentant de l'Etat est habilité à prendre des mesures d'interdiction proportionnées à l'importance du risque de
contamination en fonction des circonstances locales, après avis de l'autorité compétente en matière sanitaire, notamment en
les limitant à certaines parties du territoire.

3° L'article 4-1 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 4-1. - Dans les cas où le lieu d'exercice de l'activité professionnelle est le domicile du client, les déplacements mentionnés
au a du 1° du I de l'article 4 ne sont, sauf intervention urgente, livraison ou lorsqu'ils ont pour objet l'assistance à des personnes
vulnérables ou précaires ou la garde d'enfants, autorisés qu'entre 6 heures et 19 heures.
« Cette autorisation est applicable :
« 1° Pour les activités professionnelles de services à la personne, à la condition que ces activités soient mentionnées à l'article D.
7231-1 du code du travail ; toutefois les activités de cours à domicile autres que de soutien scolaire sont régies par l'alinéa
suivant ;



« 2° Pour les activités à caractère commercial, sportif ou artistique et les activités de cours à domicile autres que de soutien
scolaire, dans la mesure où elles seraient autorisées si elles étaient exercées en établissement recevant du public ;
« 3° Pour les activités qui s'exercent nécessairement au domicile des clients, sans autre restriction. » ;

4° L'article 17 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 17. - Pour l'accès aux espaces et véhicules de transport public collectif de voyageurs, ainsi qu'aux quais des tramways et
aux espaces situés à proximité des points d'arrêts desservis par les véhicules de transport routier collectifs de voyageurs, il peut
être demandé aux personnes se déplaçant pour l'un des motifs énumérés aux I et II de l'article 4 de présenter les justificatifs
mentionnés au III de ce même article.
« A défaut de présentation de ces justificatifs, l'accès est refusé et les personnes sont reconduites à l'extérieur des espaces
concernés. » ;

5° L'article 28 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 28. - Les établissements relevant des types d'établissements définis par le règlement pris en application de l'article R. 123-
12 du code de la construction et de l'habitation peuvent accueillir du public, dans des conditions de nature à permettre le
respect des dispositions de l'article 1er, pour :

« - les services publics, sous réserve des interdictions prévues par le présent décret ;
« - la vente par automates et autres commerces de détail hors magasin, éventaires ou marchés n. c. a. ;
« - les activités des agences de placement de main-d'œuvre ;
« - les activités des agences de travail temporaire ;
« - les services funéraires ;
« - les cliniques vétérinaires et cliniques des écoles vétérinaires ;
« - les laboratoires d'analyse ;
« - les refuges et fourrières ;
« - les services de transports ;
« - l'organisation d'épreuves de concours ou d'examens ;
« - l'accueil d'enfants scolarisés et de ceux bénéficiant d'un mode d'accueil en application de l'article L. 227-4 du code de l'action
sociale et des familles dans des conditions identiques à celles prévues à l'article 36 ;
« - l'activité des services de rencontre prévus à l'article D. 216-1 du code de l'action sociale et des familles ainsi que des services
de médiation familiale ;
« - l'organisation d'activités de soutien à la parentalité relevant notamment des dispositifs suivants : lieux d'accueil enfants
parents, contrats locaux d'accompagnement scolaire et réseaux d'écoute, d'appui et d'accompagnement des parents ;
« - l'activité des établissements d'information, de consultation et de conseil conjugal mentionnés à l'article R. 2311-1 du code de
la santé publique ;
« - les assemblées délibérantes des collectivités et leurs groupements, et les réunions des personnes morales ayant un caractère
obligatoire ;
« - l'accueil des populations vulnérables et les activités en direction des publics en situation de précarité ;
« - l'organisation des dépistages sanitaires, collectes de produits sanguins et actions de vaccination ;
« - les événements indispensables à la gestion d'une crise de sécurité civile ou publique et à la continuité de la vie de la Nation. »
;

6° L'article 32 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 32. - I. - L'accueil des usagers des structures mentionnées à l'articles L. 214-1 et, lorsque des agréments ont été délivrés
pour l'accueil de plus de 10 enfants, L. 424-1 du code de l'action sociale et des familles, est suspendu jusqu'au 25 avril 2021
inclus, à l'exception des structures attachées à des établissements de santé, sociaux ou médico-sociaux et de celles mentionnées
au 4° de l'article R. 2324-17 du code de la santé publique.
« II. - L'accueil des usagers des structures mentionnées à l'article R. 227-1 du code de l'action sociale et des familles est suspendu
jusqu'au 25 avril 2021 inclus.
« II bis. - Un accueil est toutefois assuré dans les établissements mentionnés aux I et II, à l'exclusion des accueils mentionnés au I,
au 2° du II et au III de l'article R. 227-1 du code de l'action sociale et des familles, dans des conditions fixées à l'article 36, au
profit des enfants de moins de seize ans des personnels indispensables à la gestion de la crise sanitaire.
« III. - Les séjours mentionnés au I de l'article R. 227-1 du code de l'action sociale et des familles sont autorisés à accueillir des
mineurs pris en charge par l'aide sociale à l'enfance en application des 1°, 2° et 3° de l'article L. 222-5 du même code et des
personnes en situation de handicap dans le respect des dispositions qui leurs sont applicables et des articles 1er et 36 du
présent décret.
« IV. - Les personnes physiques ou morales de droit privé ayant fait une déclaration auprès du président du conseil
départemental en application de l'article L. 321-1 du code de l'action sociale et des familles sont autorisées à accueillir des
personnes en situation de handicap et des mineurs pris en charge par l'aide sociale à l'enfance en application des 1°, 2° et 3° de
l'article L. 222-5 du même code dans le respect des dispositions qui leurs sont applicables et des articles 1er et 36 du présent
décret. » ;

7° L'article 33 est remplacé par les dispositions suivantes :



« Art. 33. - L'accueil des usagers dans les établissements d'enseignement relevant du livre IV de la deuxième partie du code de
l'éducation ainsi que dans les services d'hébergement, d'accueil et d'activités périscolaires qui y sont associés, est suspendu :
« 1° Jusqu'au 25 avril 2021 inclus dans les écoles maternelles et élémentaires ainsi que dans les classes correspondantes des
établissements d'enseignement privés ;
« 2° Jusqu'au 2 mai 2021 inclus dans les collèges et les lycées, ainsi que dans les classes correspondantes des établissements
d'enseignement privés ;
« 3° Jusqu'au 2 mai 2021 inclus dans les centres de formation d'apprentis mentionnés à l'article L. 431-1 du code de l'éducation.
Ces établissements peuvent toutefois, à compter du 12 avril 2021, accueillir les usagers pour les formations qui ne peuvent être
dispensées à distance.
« Pendant le temps scolaire, un accueil est assuré au profit des enfants âgés de trois à seize ans des personnels indispensables à
la gestion de la crise sanitaire, dans les conditions fixées à l'article 36.
« Les élèves et leurs responsables légaux peuvent être accueillis, à titre individuel et sur convocation, dans les établissements
relevant du présent article.
« Les prestations d'hébergement mentionnées au premier alinéa sont en outre maintenues pour les usagers qui doivent se
présenter aux épreuves d'un concours ou sont dans l'incapacité de rejoindre leur domicile. » ;

8° L'article 34 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 34. - L'accueil des usagers dans les établissements d'enseignement supérieur mentionnés au livre VII de la troisième partie
du code de l'éducation est autorisé aux seules fins de permettre l'accès :
« 1° Aux formations et aux activités de soutien pédagogique dans la limite d'un effectif d'usagers n'excédant pas 20 % de la
capacité d'accueil de l'établissement ;
« 2° Aux laboratoires et unités de recherche pour les doctorants ;
« 3° Aux bibliothèques et centres de documentation entre 6 heures et 19 heures, sur rendez-vous ainsi que pour le retrait et la
restitution de documents réservés ;
« 4° Aux services administratifs, uniquement sur rendez-vous ou sur convocation de l'établissement ;
« 5° Aux services de médecine préventive et de promotion de la santé, aux services sociaux et aux activités sociales organisées
par les associations étudiantes ;
« 6° Aux locaux donnant accès à des équipements informatiques, uniquement sur rendez-vous ou sur convocation de
l'établissement ;
« 7° Aux exploitations agricoles mentionnées à l'article L. 812-1 du code rural et de la pêche maritime ;
« 8° Aux activités de restauration assurées par les centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires durant les heures
d'ouverture des établissements d'enseignement supérieur, à l'exclusion de toute consommation sur place après 19 heures.
« Jusqu'au 2 mai 2021 inclus, les épreuves des examens organisés par les établissements mentionnés au présent article se
déroulent à distance, à l'exception des examens organisés pour la délivrance des diplômes sanctionnant les formations de santé
mentionnées au titre III du livre VI du code de l'éducation. » ;

9° L'article 35 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 35. - Dans des conditions de nature à permettre le respect des dispositions de l'article 1er :
« 1° Sous réserve des dispositions prévues à l'article 33 pour les centres de formation d'apprentis mentionnés à l'article L. 431-1
du code de l'éducation, les établissements mentionnés au titre V du livre III de la sixième partie du code du travail peuvent
accueillir les stagiaires pour les besoins de la formation professionnelle, lorsqu'elle ne peut être effectuée à distance ;
« 2° Les établissements mentionnés au livre II du code de la route peuvent accueillir des candidats pour les besoins de
l'apprentissage de la conduite et des épreuves du permis de ;
« 3° Les établissements mentionnés au chapitre II du titre VII du livre II de la cinquième partie du code des transports sont
autorisés à ouvrir au public, lorsque les formations concernées ne peuvent être assurées à distance ;
« 4° Les établissements assurant la formation professionnelle des agents publics peuvent accueillir des stagiaires et élèves pour
les besoins de leur formation, lorsqu'elle ne peut être effectuée à distance ;
« 5° Les établissements mentionnés à l'article L. 5547-3 du code des transports peuvent accueillir les stagiaires pour les besoins
de la formation professionnelle maritime, lorsqu'elle ne peut être effectuée à distance ;
« 6° Les établissements d'enseignement artistique mentionnés au chapitre Ier du titre VI du livre IV de la deuxième partie du
code de l'éducation et les établissements d'enseignement de la danse mentionnés au chapitre II du titre VI du livre IV de la
deuxième partie du code de l'éducation sont autorisés à ouvrir au public, pour les seuls pratiquants professionnels et les
formations délivrant un diplôme professionnalisant, et les établissements mentionnés à l'article L. 216-2 du code de l'éducation
sont autorisés à ouvrir au public pour l'accueil des seuls élèves inscrits en troisième cycle, y compris dans les classes à horaires
aménagés du théâtre, de la musique et de la danse, et en cycle de préparation à l'enseignement supérieur, lorsque les
formations relevant du présent 6° ne peuvent être assurées à distance ;
« 7° Les établissements mentionnés à l'article D. 755-1 du code de l'éducation et les organismes de formation militaire peuvent
accueillir les stagiaires et élèves pour les besoins de leur préparation aux opérations militaires, lorsqu'elle ne peut être effectuée
à distance ;
« 8° Les activités de formation aux brevets d'aptitude aux fonctions d'animateur et de directeur, prévus au 1° de l'article R. 227-
12 et au 1° du I de l'article R. 227-14 du code de l'action sociale et des familles, lorsqu'elles ne peuvent être effectuées à distance.
» ;

10° L'article 36 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 36. - I. - L'accueil des usagers dans les établissements mentionnés au présent chapitre est organisé dans des conditions de



nature à permettre le respect des règles d'hygiène et de distanciation mentionnées à l'article 1er. L'accueil est organisé dans des
conditions permettant de limiter au maximum le brassage des enfants et élèves appartenant à des groupes différents.
« Toutefois, dans les établissements et services mentionnés au I de l'article 32, dans les écoles maternelles ainsi que pour les
assistants maternels, dès lors que le maintien de la distanciation physique entre le professionnel et l'enfant et entre enfants
n'est par nature pas possible, l'établissement ou le professionnel concerné met en œuvre les mesures sanitaires de nature à
prévenir la propagation du virus. Pour chaque groupe d'enfants qu'accueille un établissement ou service mentionné au I de
l'article 32, celui-ci est soumis aux dispositions du premier alinéa de l'article R. 2324-43-1 du code de la santé publique dès lors
qu'il accueille quatre enfants ou plus.
« Dans les établissements mentionnés au II de l'article 32, l'observation d'une distanciation physique d'au moins un mètre
s'applique dans la mesure du possible. Les activités sportives proposées dans les accueils mentionnés aux II et III de l'article 32
ne peuvent être organisées qu'en plein air.
« Dans les établissements d'enseignement relevant des livres IV et VII du code de l'éducation, à l'exception de ceux mentionnés
au deuxième alinéa, l'observation d'une distanciation physique d'au moins un mètre ou d'un siège s'applique, entre deux
personnes lorsqu'elles sont côte à côte ou qu'elles se font face, uniquement dans les salles de cours et les espaces clos et dans la
mesure où elle n'affecte pas la capacité d'accueil de l'établissement.
« II. - Portent un masque de protection :
« 1° Les personnels des établissements et structures mentionnés aux articles 32 à 35 ;
« 2° Les assistants maternels, y compris à domicile ;
« 3° Les élèves des écoles élémentaires ;
« 4° Les collégiens, les lycéens et les usagers des établissements mentionnés aux articles 34 et 35 ;
« 5° Les enfants de six ans ou plus accueillis en application du II de l'article 32 ;
« 6° Les représentants légaux des élèves et des enfants accueillis par des assistants maternels ou dans les établissements
mentionnés à l'article 32.
« Les dispositions du 2° ne s'appliquent pas lorsque l'assistant maternel n'est en présence d'aucun autre adulte. » ;

11° Aux IV et IV bis de l'article 37, les mots : « dans les départements mentionnés à l'annexe 2, » sont supprimés ;
12° L'article 38 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 38. - Seuls les commerces alimentaires ou proposant la vente de plantes, fleurs, graines, engrais, semences et plants
d'espèces fruitières ou légumières sont autorisés dans les marchés ouverts ou couverts.
« Les dispositions du III de l'article 3 ne font pas obstacle à ce que les marchés, couverts ou non, reçoivent un nombre de
personnes supérieur à celui qui y est fixé, dans le respect des dispositions qui leur sont applicables, dans des conditions de
nature à permettre le respect des dispositions de l'article 1er et à prévenir, en leur sein, la constitution de regroupements de
plus de six personnes, et sous réserve que le nombre de clients accueillis n'excède pas celui permettant de réserver à chacun
une surface de 4 m2 dans les marchés ouverts et de 8 m2 dans les marchés couverts.
« Le préfet de département peut, après avis du maire, interdire l'ouverture de ces marchés si les conditions de leur organisation
ainsi que les contrôles mis en place ne sont pas de nature à garantir le respect des dispositions de l'alinéa précédent.
« Dans les marchés couverts, toute personne de plus de onze ans porte un masque de protection. » ;

13° L'article 42 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 42. - I. - Les établissements relevant des catégories mentionnées par le règlement pris en application de l'article R. 123-12
du code de la construction et de l'habitation figurant ci-après ne peuvent accueillir du public :
« 1° Etablissements de type X : Etablissements sportifs couverts ;
« 2° Etablissements de type PA : Etablissements de plein air, à l'exception de ceux au sein desquels est pratiquée la pêche en eau
douce.
« II. - Par dérogation, les établissements mentionnés au 1° du I peuvent continuer à accueillir du public pour :

« - l'activité des sportifs professionnels et de haut niveau ;
« - les activités sportives participant à la formation universitaire ou professionnelle et, sauf pour leurs activités physiques et
sportives, les groupes scolaires et périscolaires constitués des enfants dont l'accueil est autorisé en application des articles 32 et
33 du présent décret ;
« - les activités physiques des personnes munies d'une prescription médicale pour la pratique d'une activité physique adaptée
au sens de l'article L. 1172-1 du code de la santé publique ou présentant un handicap reconnu par la maison départementale
des personnes handicapées ;
« - les formations continues ou des entraînements nécessaires pour le maintien des compétences professionnelles ;
« - les activités encadrées à destination exclusive des enfants de moins de seize ans des personnels indispensables à la gestion
de la crise sanitaire ainsi que de ceux mentionnés aux III et IV de l'article 32 du présent décret, à l'exception des activités
physiques et sportives.

« Les établissements sportifs de plein air peuvent accueillir du public pour ces mêmes activités, ainsi que pour :

« - les activités physiques et sportives des groupes scolaires et périscolaires constitués des enfants dont l'accueil est autorisé en
application des articles 32 et 33 du présent décret ;
« - les activités physiques et sportives des personnes mineures autres que celles mentionnées à l'alinéa précédent ainsi que des
personnes majeures, à l'exception des sports collectifs et des sports de combat.



« III. - Les hippodromes ne peuvent recevoir que les seules personnes nécessaires à l'organisation de courses de chevaux et en
l'absence de tout public. » ;

14° L'article 45 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 45. - I. - Les établissements relevant des catégories mentionnées par le règlement pris en application de l'article R. 123-12
du code de la construction et de l'habitation figurant ci-après ne peuvent accueillir du public :
« 1° Etablissements de type L : Salles d'auditions, de conférences, de réunions, de spectacles ou à usage multiple, sauf pour :

« - les salles d'audience des juridictions ;
« - les salles de vente ;
« - les crématoriums et les chambres funéraires ;
« - l'activité des artistes professionnels ;
« - les groupes scolaires et périscolaires constitués des enfants dont l'accueil est autorisé en application des articles 32 et 33 du
présent décret, uniquement dans les salles à usage multiple et à l'exception des activités physiques et sportives ;
« - les activités encadrées à destination exclusive des enfants de moins de seize ans des personnels indispensables à la gestion
de la crise sanitaire ainsi que de ceux mentionnés aux III et IV de l'article 32 du présent décret, uniquement dans les salles à
usage multiple et à l'exception des activités physiques et sportives ;
« - la formation continue ou professionnelle, ou des entraînements nécessaires pour le maintien des compétences
professionnelles, uniquement dans les salles à usage multiple ;

« 2° Etablissements de type CTS : Chapiteaux, tentes et structures, sauf pour l'activité des artistes professionnels ;
« 3° Etablissements de type P : Salles de danse et salles de jeux ;
« 4° Etablissements de type Y : Musées, salles destinées à recevoir des expositions à vocation culturelle (scientifique, technique
ou artistique, etc.), ayant un caractère temporaire ;
« II. - Lorsque l'accueil du public n'y est pas interdit, les gérants des établissements mentionnés au I, l'organisent, à l'exclusion
de tout évènement festif ou pendant lesquels le port du masque ne peut être assuré de manière continue, dans les conditions
suivantes :
« 1° Les personnes accueillies ont une place assise ;
« 2° Une distance minimale d'un siège est laissée entre les sièges occupés par chaque personne ou chaque groupe dans la limite
de six personnes venant ensemble ou ayant réservé ensemble ;
« 3° L'accès aux espaces permettant des regroupements est interdit, sauf s'ils sont aménagés de manière à garantir le respect de
l'article 1er.
« III. - Sauf pour la pratique d'activités artistiques, les personnes de plus de onze ans accueillies dans les établissements
mentionnés par le présent article portent un masque de protection. La distanciation physique n'a pas à être observée pour la
pratique des activités artistiques dont la nature même ne le permet pas.
« III bis. - Les établissements de type S : Bibliothèques, centres de documentation et de consultation d'archives, sont autorisés à
accueillir du public entre 6 heures et 19 heures dans le respect des dispositions des 2° et 3° du II et du III du présent article.
« IV. - L'article 44 est applicable aux activités physiques et sportives pratiquées dans les établissements mentionnés au II du
présent article.
« V. - Les fêtes foraines sont interdites. » ;

15° L'article 53-1, est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 53-1. - I. - Une campagne de vaccination contre la covid-19 est organisée dans les conditions prévues au présent article.
« Les vaccins susceptibles d'être utilisés sont ceux dont la liste figure en annexe 4. Par dérogation à la procédure prévue à
l'article L. 5132-7 du code la santé publique, ils sont classés sur la liste I définie à l'article L. 5132-6 du code de la santé publique.
« Les vaccins sont achetés par l'Agence nationale de santé publique. Leur mise à disposition est assurée dans les conditions
prévues au présent article, à titre gratuit.
« II. - Les vaccins sont mis à la disposition des dépositaires de l'Agence nationale de santé publique.
« Les dépositaires peuvent livrer les vaccins aux grossistes répartiteurs, aux pharmacies d'officine, aux pharmacies à usage
intérieur des établissements de santé, des hôpitaux des armées, de l'Institution nationale des invalides, des groupements de
coopération sanitaire, des groupements de coopération sociale et médico-sociale, des établissements sociaux et médico-
sociaux, des services départementaux d'incendie et de secours, du bataillon de marins-pompiers de Marseille et de la brigade de
sapeurs-pompiers de Paris, ainsi qu'aux centres mentionnés au VIII ter du présent article.
« Les grossistes répartiteurs peuvent également livrer les vaccins aux organismes mentionnés à l'alinéa précédent.
« Les pharmacies d'officine et, par dérogation aux dispositions du I de l'article L. 5126-1 du code de la santé publique, les
pharmacies à usage intérieur peuvent approvisionner en vaccins tous établissements de santé, groupements, établissements
sociaux et médico-sociaux, les services départementaux d'incendie et de secours, le bataillon de marins-pompiers de Marseille
et la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, ainsi que les centres et équipes mobiles mentionnés au VIII ter du présent article.
« III. - Par dérogation au II de l'article R. 5126-32 du code de la santé publique, l'exercice par une pharmacie à usage intérieur
d'une nouvelle mission ou la modification des locaux affectés à ses activités pour les besoins de la campagne de vaccination fait
l'objet d'une déclaration préalable dans les conditions prévues au I du même article.
« Par dérogation au II de l'article L. 5126-10 du code de la santé publique, les établissements mentionnés au 6° du I de l'article L.
312-1 du code de l'action sociale et des familles, qui ne disposent pas de pharmacie à usage intérieur ou qui ne sont pas
membres d'un groupement de coopération sanitaire ou d'un groupement de coopération sociale et médico-sociale gérant une
pharmacie à usage intérieur peuvent conclure, avec le pharmacien gérant d'une pharmacie à usage intérieur et le représentant
légal de l'établissement de santé dont relève la pharmacie, une convention relative à la fourniture de vaccins.
« IV. - Par dérogation à l'article L. 5123-2 du code de la santé publique, les vaccins peuvent être utilisés par les collectivités



publiques mentionnées à cet article.
« V. - Par dérogation à l'article L. 5125-1 du code de la santé publique, le pharmacien exerçant dans une pharmacie d'officine
peut délivrer aux établissements mentionnés au II des flacons de vaccins et des solutés destinés à plusieurs patients. Il peut, à
cette fin, prélever dans le conditionnement secondaire reçu le nombre de flacons de vaccins et de solutés nécessaires et, le cas
échéant, les reconditionner dans un autre conditionnement secondaire.
« Il fournit, le cas échéant, en quantité adaptée aux nombres de flacons à délivrer, la notice en français, le soluté de dissolution,
les seringues et aiguilles et un conditionnement secondaire adapté permettant d'en assurer le transport et la conservation.
« Par dérogation au 5° de l'article R. 5124-2 du code de la santé publique, les grossistes répartiteurs peuvent, pour les livraisons
mentionnées au II, prélever dans le conditionnement secondaire reçu le nombre de flacons de vaccins nécessaires et les placer
dans un emballage étiqueté et adapté permettant d'en assurer le transport et la conservation, en garantissant le suivi des lots.
« V bis. - Par dérogation aux articles L. 5125-2, R. 5126-2 à R. 5126-5 du code de la santé publique, les personnes exerçant la
profession de pharmacien conformément aux dispositions des articles L. 4221-1 et suivants du code de la santé publique, quel
que soit le tableau auquel ils sont inscrits, y compris les retraités, à l'exception des pharmaciens titulaires d'officine, peuvent
exercer au sein d'une pharmacie à usage intérieur d'un établissement mentionné au 1° de l'article R.5126-1, pour les besoins de
la campagne de vaccination prévue au présent article.
« VI. - Tout professionnel de santé, exerçant ses fonctions à titre libéral ou non, y compris s'il exerce des missions de prévention,
de contrôle ou d'expertise, tout professionnel de santé retraité ou tout étudiant en santé, peut participer à la campagne
vaccinale dans la limite de ses compétences en matière de vaccination telles qu'elles résultent des dispositions des quatrième,
cinquième et sixième parties du code de la santé publique et des dispositions du présent article.
« VII. - Le médecin coordonnateur de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes peut prescrire et
administrer les vaccins aux résidents et aux personnels de l'établissement dans lequel il exerce. Les médecins traitants des
résidents concernés sont informés des prescriptions réalisées.
« VII bis. - Par dérogation à l'article L. 4151-2 du code de la santé publique, les sages-femmes peuvent :
« 1° Prescrire les vaccins dont la liste figure aux I et II de l'annexe 4 aux femmes et à l'entourage de la femme enceinte et de
l'enfant pendant la période postnatale, tel que défini à l'article D. 4151-25 du code de la santé publique, à l'exception des
personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté une
réaction anaphylactique lors de la première injection ;
« 2° Administrer les vaccins dont la liste figure aux I et II de l'annexe 4 à toute personne, à l'exception des personnes ayant des
antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique
lors de la première injection. ;
« VII ter. - Les pharmaciens d'officine, des pharmacies mutualistes et de secours minières mentionnés au 2° du II de l'article R.
5125-33-8 du code de la santé publique peuvent :
« 1° Prescrire les vaccins dont la liste figure aux I et II de l'annexe 4 à toute personne, à l'exception des femmes enceintes, des
personnes présentant un trouble de l'hémostase et des personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des
composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de la première injection ;
« 2° Administrer les vaccins dont la liste figure aux I et II de l'annexe 4 à toute personne, à l'exception des personnes ayant des
antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique
lors de la première injection.
« Le présent VII ter est également applicable, lorsqu'ils relèvent des centres mentionnés au VIII ter et à la condition qu'ils aient
suivi une formation remplissant les objectifs pédagogiques fixés pour la formation à la vaccination des pharmaciens d'officine
mentionnée au 2° du III de l'article R. 5125-33-8 du code de la santé publique, aux pharmaciens exerçant dans une pharmacie à
usage intérieur, dans un laboratoire de biologie médicale, dans un service d'incendie et de secours mentionné à l'article R. 1424-
1 du code général des collectivités territoriales, dans le bataillon de marins-pompiers de Marseille mentionné à l'article R. 2513-5
du même code ou dans la brigade de sapeurs-pompiers de Paris mentionnée à l'article R. 1321-19 du code de la défense et aux
pharmaciens relevant du service de santé des armées.
« VIII. - Par dérogation au 1° de l'article R. 4311-7 du code de la santé publique, les infirmiers peuvent :
« 1° Prescrire les vaccins dont la liste figure aux I et II de l'annexe 4 à toute personne, à l'exception des femmes enceintes, des
personnes présentant un trouble de l'hémostase et des personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des
composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de la première injection ;
« 2° Administrer les vaccins dont la liste figure aux I et II de l'annexe 4 à toute personne, à l'exception des personnes ayant des
antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique
lors de la première injection.
« VIII bis. - Par dérogation à l'article L. 4141-1 du code de la santé publique, les chirurgiens-dentistes, à condition qu'ils aient
suivi une formation remplissant les objectifs pédagogiques fixés pour la formation à la vaccination des pharmaciens d'officine
mentionnée au 2° du III de l'article R. 5125-33-8 du même code, peuvent :
« 1° Prescrire les vaccins dont la liste figure aux I et II de l'annexe 4 à toute personne, à l'exception des femmes enceintes, des
personnes présentant un trouble de l'hémostase et des personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des
composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de la première injection ;
« 2° Administrer les vaccins dont la liste figure aux I et II de l'annexe 4 à toute personne, à l'exception des personnes ayant des
antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique
lors de la première injection.
« VIII ter. - La vaccination peut être assurée dans des centres et par des équipes mobiles désignés à cet effet par le représentant
de l'Etat dans le département, après avis du directeur général de l'agence régionale de santé. Elle peut également être assurée,
avec la participation de moyens militaires, dans des centres désignés par le représentant de l'Etat dans le département.
« VIII quater. - Les professionnels et les étudiants en santé mentionnés à l'annexe 6 peuvent, dans les centres mentionnés au VIII
ter et, pour les étudiants de troisième cycle court de pharmacie, y compris dans les pharmacies d'officine, injecter les vaccins
dont la liste figure aux I et II de l'annexe 4 à toute personne, à l'exception des personnes ayant des antécédents de réaction
anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de la première
injection, selon des modalités précisées dans la même annexe 6.
« IX. - Le présent article est applicable sur l'ensemble du territoire de la République, à l'exception de la Nouvelle-Calédonie et de
la Polynésie française et sous réserve, pour les autres collectivités mentionnées à l'article 72-3 de la Constitution, que le présent
décret leur soit applicable en vertu des dispositions de son article 55.
« Toutefois, le service de santé des armées peut conduire des opérations spécifiques de vaccination à destination des militaires,
ainsi que des personnels civils du ministère de la défense, sur l'ensemble du territoire de la République. Il est approvisionné à
cette fin par les dépositaires, grossistes répartiteurs, pharmacies d'officine et pharmacies à usage intérieur mentionnés au II. Les



professionnels et les étudiants en santé mentionnés à l'annexe 6 peuvent, dans le cadre de ces opérations, injecter les vaccins,
dont la liste figure aux I et II de l'annexe 4, aux militaires et personnels civils du ministère de la défense à l'exception des
personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté une
réaction anaphylactique lors de la première injection, selon des modalités précisées dans la même annexe 6. Le VII ter est
applicable aux pharmaciens relevant du service de santé des armées participant à ces opérations à la condition qu'ils aient suivi
une formation remplissant les objectifs pédagogiques fixés pour la formation à la vaccination des pharmaciens d'officine
mentionnée au 2° du III de l'article R. 5125-33-8 du code de la santé publique. » ;

16° Après l'article 55, est inséré un article 55-1 ainsi rédigé :

« Art. 55-1. - Les dispositions de l'article 4 ne font pas obstacle aux déplacements de longue distance des personnes pour
rejoindre leur lieu de résidence jusqu'au 5 avril 2021 inclus. » ;

17° L'annexe 2 est abrogée ;
18° L'annexe 4 est remplacée par les dispositions suivantes :
« Annexe 4
« Les vaccins mentionnés à l'article 53-1 sont les suivants :
« I. - Vaccins à acide ribonucléique (ARN) messager :

« - le vaccin à ARNm COMIRNATY (BNT162b2) des laboratoires Pfizer/BioNTech ;
« - le vaccin Moderna Covid-19 mRNA.

« II. - Vaccins à vecteur viral :

« - le vaccin Covid vaccine AstraZeneca ;
« - le vaccin COVID-19 Vaccine Janssen. » ;

19° L'annexe 6 est remplacée par les dispositions suivantes :
« Annexe 6
« Les professionnels et les étudiants en santé mentionnés au VIII quater de l'article 53-1 sont :
« I. - Les professionnels de santé suivants, sous la responsabilité d'un médecin pouvant intervenir à tout moment et à condition
qu'ils aient suivi une formation spécifique à la réalisation de cet acte, dispensée et attestée par un professionnel de santé formé
à l'administration des vaccins :
« 1° Les techniciens de laboratoire titulaires du certificat de capacité mentionné à l'article R. 4352-13 du code de la santé
publique ;
« 2° Les manipulateurs d'électroradiologie médicale.
« II. - Les professionnels suivants, sous la responsabilité d'un médecin pouvant intervenir à tout moment et à condition qu'ils
aient suivi une formation spécifique à la réalisation de cet acte, dispensée et attestée par un professionnel de santé formé à
l'administration des vaccins :
« 1° Les personnes en activité ou retraitées, habilitées à exercer ou ayant exercé la profession de vétérinaire dans les conditions
mentionnées à l'article L. 241-1 du code rural et de la pêche maritime, sous réserve des dispositions de l'article L. 242-1 du
même code ;
« 1° bis Les inspecteurs de santé publique vétérinaire, en activité ou retraités, détenteurs d'un diplôme, certificat ou titre
permettant l'exercice en France des activités de vétérinaire ;
« 2° Les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires titulaires de la formation d'équipier dans le domaine d'activité du
secours d'urgence aux personnes ;
« 3° Les sapeurs-pompiers de Paris titulaires de leur formation élémentaire en filière “sapeur-pompier de Paris” (SPP) ou filière
“secours à victimes” (SAV) ou titulaires de leur formation élémentaire en filière “spécialiste” (SPE) ;
« 4° Les marins-pompiers de Marseille détenant le brevet élémentaire de matelot pompier (BE MOPOMPI) ou le brevet
élémentaire de pompier volontaire (BE MAPOV) ou le brevet élémentaire de sécurité et logistique (BE SELOG) ;
« 5° Les sapeurs-sauveteurs des formations militaires de la sécurité civile de la DGSCGC titulaire de la formation élémentaire de
la filière “force protection secours” ;
« 6° Les auxiliaires sanitaires relevant de l'autorité technique du service de santé des armées.
« III. - Les étudiants en santé suivants :
« 1° Les étudiants de troisième cycle en médecine ;
« 1° bis Les étudiants de troisième cycle en pharmacie, sous réserve qu'ils aient suivi soit les enseignements théoriques et
pratiques relatifs à la vaccination dans le cadre de leur cursus, soit une formation spécifique à la réalisation de cet acte,
dispensée et attestée par un professionnel de santé formé à l'administration des vaccins ;
« 2° Les étudiants en santé suivants ayant suivi les enseignements théoriques et pratiques relatifs à la vaccination dans le cadre
de leur cursus, en présence d'un médecin ou d'un infirmier :
« a) Etudiants de deuxième cycle des formations en médecine, en pharmacie et en maïeutique ;
« b) Etudiants en soins infirmiers ayant validé leur première année de formation ;
« 3° Les étudiants de deuxième et troisième cycles en odontologie, en présence d'un médecin ou d'un infirmier et à condition
qu'ils aient suivi une formation spécifique à la réalisation de cet acte, dispensée et attestée par un professionnel de santé formé
à l'administration des vaccins ;
« 4° Les étudiants de premier cycle de la formation en médecine à partir de la deuxième année ayant effectué leur stage
infirmier, en présence d'un médecin ou d'un infirmier et à condition qu'ils aient suivi une formation spécifique à la réalisation de
cet acte, dispensée et attestée par un professionnel de santé formé à l'administration des vaccins. »



Article 3

Les dispositions du présent décret sont applicables aux collectivités de l'article 74 de la Constitution et à la Nouvelle-Calédonie
dans les mêmes conditions que les dispositions du décret du 16 octobre 2020 et du décret du 29 octobre 2020 susvisés qu'elles
modifient.

Article 4

Le ministre de l'intérieur, le ministre des outre-mer et le ministre des solidarités et de la santé sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 2 avril 2021.

Jean Castex
Par le Premier ministre :

Le ministre des solidarités et de la santé,
Olivier Véran

Le ministre de l'intérieur,
Gérald Darmanin

Le ministre des outre-mer,
Sébastien Lecornu


